
EXTRAIT DE PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU SAMEDI 29 JUILLET 2023

Affaire n° 28– 20230729 Cohésion sociale
Convention cadre de coopération Pole Emploi Réunion
et mairie du Tampon

NOTA /

Le Maire certifie que
la  liste  des
délibérations  a  été
affichée  dans  le  hall
d'accueil de la mairie
et  mise  en  ligne  sur
le  site  internet  de  la
Commune, le :

31 juillet 2023

Ordonnance  n°2021-1310  du  7
octobre 2021 - Nouvelles règles de
publicité, d'entrée en vigueur et de
conservation  des  actes  des
collectivités – Article L.2121-25

Date de convocation

le 21 juillet 2023

Nombre de 
membres

- en exercice : 49
- présents : 33
- représentés : 14
- absents : 2

L’an deux mille vingt-trois,  le samedi vingt-neuf juillet à neuf heures
cinquante-trois, les membres du Conseil Municipal de la commune du
Tampon,  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  de  Ville,  dans  la  salle  des
délibérations, sous la présidence de Monsieur André Thien-Ah-Koon,
Maire

Étaient présents :
André Thien-Ah-Koon,  Jacquet Hoarau, Augustine Romano, Bernard
Picardo,  Gilberte  Lauret-Payet,  Patrice  Thien-Ah-Koon,  Marcelin
Thélis,  Marie-Lise Blas, Mansour Zarif,  Liliane Abmon, Dominique
Gonthier,  Sylvie  Leichnig,  Maurice  Hoarau,  Sylvie  Jean-Baptiste,
Marie-Claire  Boyer,  Jack  Gence,  Daniel  Maunier,  Henri  Fontaine,
Jean-Pierre  Thérincourt,  Denise  Boutet-Tsang-Chun-Szé,  Mimose
Dijoux-Rivière,  Albert  Gastrin,  Serge  Técher,  Martine  Corré,  Serge
Sautron, Eric Ah-Hot, Patricia Lossy, Noëline Domitile, Doris Técher,
Allan Amony, Gilles Fontaine, Jean-Yves Félix, Gilles Henriot

Étaient représentés :
Laurence  Mondon  par  Mimose  Dijoux-Rivière,  Charles  Emile
Gonthier par Bernard Picardo, Marie Héléna Genna-Payet par Liliane
Abmon, Jean Richard Lebon par Sylvie Leichnig, Catherine Turpin par
Denise  Boutet-Tsang-Chun-Szé,  Jean-Pierre  Georger  par  Mansour
Zarif,  Francemay  Payet-Turpin  par  Daniel  Maunier,  Véronique
Fontaine  par  Sylvie  Jean-Baptiste,  Jean-Philippe  Smith  par  Doris
Técher, Evelyne Robert par Augustine Romano, Régine Blard par Jack
Gence, Josian Soubaya Soundrom par Dominique Gonthier, Nathalie
Bassire par Gilles Fontaine, Monique Bénard par Gilles Henriot

Étaient absentes :
Nadège Schneeberger, Nathalie Fontaine

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance. Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales, l’Assemblée procède à la nomination du Secrétaire
de séance.  A l’unanimité,  Madame Augustine Romano a été  désignée pour
remplir les fonctions de secrétaire.
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Affaire n° 28– 20230729 Cohésion sociale
Convention cadre de coopération Pole Emploi Réunion
et mairie du Tampon

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 13 février 2008 attribuant à Pole emploi le rôle d'acteur central du marché du
avec des missions de placement et indemnisation des demandeurs
d’emploi,d’accompagnement des entreprises et d’observations des évolutions de 
l’emploi.

Vu le rapport n° 28 – 20230729 présenté au Conseil Municipal du 29 juillet 2023, 

Considérant la volonté commune des deux partenaires Pole Emploi et mairie du Tampon
d'impulser  une  politique  concertée  sur  le  champ  de  l'insertion
professionnelle des publics en difficulté de la commune du Tampon dans un
contexte de chômage structurel important, 

Considérant l'engagement des deux parties à apporter réciproquement leur contribution à
la  réussite  d'actions  menées  dans  un  esprit  de  complémentarité  et  en
mutualisant les moyens et les besoins nécessaires, 

Considérant qu'une  convention  d'une  durée  de  3  (trois)  années  établira  le  cadre  de
coopération  et  les  modalités  de  partenariat  selon  le  modèle  adopté  en
conseil municipal en annexe de la délibération, 

Considérant la  contribution  de  la  collectivité  par  la  mise  à  disposition  gracieuse  des
moyens  techniques,  matériels  et  logistiques  le  temps  de  validité  de  la
convention,

Le Conseil Municipal,
réuni le samedi 29 juillet 2023 à l'Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
 
Après en avoir débattu et délibéré

Décide à l'unanimité

Article 1 d'approuver la convention de partenariat Pole emploi et mairie du Tampon,
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Article 2 d'approuver la mise à disposition gracieuse des moyens techniques, matériels et
logistiques,  évaluée  à  89  973€  (quatre-vingt-neuf  mille  neuf  cent  soixante-
treize euros) pour une année civile,

Article 3 d’autoriser le Maire à signer tout document relatif à cette affaire, notamment les
conventions correspondantes d'attribution de subvention,

Article 4 En vertu des articles L.2122-21 et L.2122-18 du Code Général des Collectivités
Territoriales, le Maire ou un adjoint délégué par lui est habilité à signer tous les
actes et pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme,

Secrétaire de séance,

#signature1#

Par délégation de fonction,

#signature2#
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CONVENTION CADRE DE COOPERATION 

ENTRE

POLE EMPLOI REUNION 

ET 

LA MAIRIE DU TAMPON

Les partenaires

Entre

Pôle Emploi  Réunion

Etablissement public national doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, placé
sous l’autorité du Ministre de l’emploi, du travail et du dialogue social, dont le siège est situé : 1 rue
du Docteur Gley – 75020 Paris.
Représenté par Madame GOODALL Angélique en qualité de Directrice régionale,

Et

La Mairie du Tampon

Dont le siège est situé : 256 rue Hubert Delisle CS32117 97831 LE TAMPON Cedex
Représenté par Monsieur André THIEN AH KOON, en qualité de Maire,
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Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

La loi du 13 février 2008 attribue à Pôle Emploi  le rôle d’acteur central du marché du
travail  avec  des  missions  de  placement  et  indemnisation  des  demandeurs  d’emploi,
d’accompagnement des entreprises et d’observations des évolutions de l’emploi.

La   Commune du  Tampon  coordonne ses services  pour  faciliter  la  mise  en  œuvre  des
évènements Pôle Emploi  sur son territoire, qui ont pour but l’accès à l’emploi et aux formations
proposés par Pôle Emploi. 

Pôle emploi et la collectivité mutualisent leurs actions afin d’aider les entreprises locales à
satisfaire  leurs  besoins  en  matière  de  recrutement et également  favoriser l’implantation
d’entreprises nouvelles.

La  mairie  du  Tampon  organise la  coordination  de  l’ insertion,  en direction des
demandeurs d’emploi de sa zone de compétences et accompagne le développement économique et
social. 

Les deux partenaires s’inscrivent pleinement dans une démarche de collaboration active et
efficace pour l’insertion sur la commune du Tampon.

Pôle Emploi Réunion, établissement public, domicilié au 62 Boulevard du Chaudron,
Centre  d’Affaires  CADJEE  97490  Sainte-Clotilde,  représenté  par  Angélique  GOODALL,  en
qualité de Directrice Régionale Réunion.

Pôle Emploi  Réunion compte 17 agences Pôle Emploi, lui permettant de déployer son expertise
relative à l’emploi.

Ses missions consistent à :

 Accompagner  les  personnes  rencontrant  des  difficultés  d’accès  à  l’emploi  dans  leur
recherche  d’emploi  pour  prévenir  le  chômage  de  longue  durée  et  l’exclusion,  favoriser
l’intégration par l’emploi et sécuriser les parcours professionnels ;

 Contribuer  au reclassement  professionnel  des salariés à la suite de restructuration ou de
mutations économiques ;

 Accueillir, inscrire, indemniser et placer les demandeurs d’emploi ;

 Proposer aux entreprises un service adapté, défini à partir d’une analyse partagée de leurs
besoins en recrutement et du marché du travail ;

 Les accompagner  dans la conception et  la  mise en œuvre de stratégies spécifiques  pour
répondre aux difficultés de recrutement rencontrées.

Pôle  Emploi  se  voit  également  confier  des  missions  spécifiques  mises  en  place  pour  les
communes telles que :

 L’analyse  du  marché  du  travail  d’un  territoire  en  allant  jusqu’au  niveau  communal  et
diagnostic des besoins du territoire sur l’emploi ;

 Les perspectives de recrutement local ;
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 Les enquêtes sur les besoins de main d’œuvre ;

 La mise à disposition de la liste des demandeurs d’emploi de la commune ;

 Une présence physique et une mobilisation adaptée de son offre de service aux besoins des
quartiers prioritaires ;

 La délivrance de ses services dans les territoires excentrés ou déshérités.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Par  la  présente  convention,  Pôle  Emploi  s’associe  à  la  Mairie  du Tampon afin  de  poursuivre  une  démarche  de
coopération institutionnelle qui a pour finalités de favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi et
d’accompagner la Mairie sur le développement économique et social sur son territoire.

L’objectif général de la convention correspond à une volonté commune des deux partenaires d’impulser une politique
concertée sur le champ de l’insertion professionnelle des publics en difficulté de la commune du Tampon dans un
contexte de chômage structurel important.

Cet objectif général se décline en 6 axes de coopération déclinés à l’article 2.

Maintien des politiques de proximité sur le territoire du Tampon

Sécurisation des parcours d’insertion

Anticipation des besoins de recrutement du territoire

Sourcing et accompagnement au recrutement

Échange d’informations économiques et statistiques

Mise en œuvre des évènements et grandes manifestations sur le territoire

Par  cette collaboration, Pôle  Emploi et la Ville du  Tampon s’engagent  à apporter leur
contribution à la réussite d'actions menées dans un esprit de complémentarité et de mutualisation
de leurs moyens.

ARTICLE  2  –  DECLINAISON  DES  AXES  DE  COOPERATION  ET
ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

Maintien des politiques de proximité sur le territoire du Tampon

Dans le cadre de la politique de proximité en direction des publics en difficulté d’insertion, il s’agit
notamment :

 d’associer la mairie du Tampon dans une réflexion commune sur l’identification des lieux et
modalités de délivrance de services de Pôle Emploi  (permanences, services à distance …) en
mobilisant les ressources disponibles de chaque partenaire,

 de mieux coordonner les interventions des acteurs de l’insertion sociale et professionnelle afin
d’augmenter leur impact,
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 de contribuer conjointement à la mise en œuvre d’expérimentations et manifestations,

 de pérenniser et d’innover sur la mobilisation des clauses d’insertion,

 de mutualiser  les  actions  de Pôle  Emploi  et  de  la  Ville,  afin  de  soutenir,  coordonner  ou
susciter les initiatives locales susceptibles de déboucher sur des créations d’emplois.

A ce titre, Pôle Emploi met à disposition pour chaque action menée en partenariat, l’ensemble des
informations dont elle dispose et qui concernent :

 la connaissance des profils des demandeurs d’emploi,

 la connaissance des besoins des entreprises

 la connaissance des évolutions de l’emploi sur la commune ou le bassin d’emploi.

La Ville du Tampon, quant à elle, communique à Pôle Emploi les offres d’emploi dont elle aura
connaissance.

Pôle Emploi s’engage à :

 Faciliter l’accès aux différents services de Pôle Emploi par une communication accrue sur
les services à distance, l’offre de prestation et de formation,

   Identifier des référents pour chaque thématique et actions menées

   Former et actualiser les connaissances des agents référents Mairie sur les points suivants :
l’offre de services de Pôle Emploi  dont notre offre de services numériques (pole emploi.fr,
l’emploi store, mes évènements, la bonne boîte…),

   Mettre à disposition des demandeurs d’emploi et des jeunes les informations sur le marché
du travail via son site internet : www.pôle-emploi.fr notamment sur les métiers porteurs, en
tension et sur l’évolution du marché du travail en général,

   Contribuer sur  son périmètre à l’animation d’ateliers d’information organisés par la ville et
ses partenaires,

   Participer  aux  actions  de  la  Ville  en  faveur  des  publics  en  recherche  d’emploi  ou  de
formation.

La Mairie du Tampon s’engage à :

   Faciliter  le  recours  aux  services  à  distance  de  Pôle  Emploi   par  la  mise  à  disposition
d’informations pour les demandeurs d’emploi via pole-emploi.fr, l’emploi store etc.,

   Faire participer aux comités techniques et de pilotage, le personnel et/élu concerné selon
l’évènement.

   Appuyer et soutenir Pôle Emploi, en matière de besoins logistiques et techniques, dans ces
manifestations et évènements à destinations des demandeurs d’emploi et entreprises.

   Collaborer avec Pôle Emploi  pour les rencontres avec les entreprises de la Ville, les forums
de recrutement ou les manifestations œuvrant pour l’emploi et l’insertion via les référents
identifiés,

Pôle Emploi et la Mairie du Tampon s’engagent à :
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   Coopérer mutuellement, et solliciter les compétences de chacun pour accélérer l’insertion ou
la réinsertion des demandeurs d’emploi,

   Organiser des rencontres dans le cadre de mises en place d’actions opérationnelles via les
référents opérationnels identifiés.

Sécurisation des parcours d’insertion

Les  contractants  par  cette  convention  formulent  leur  volonté  de  couvrir  les  possibilités
d’insertion  comme  un  levier  et  une  étape  dans  le  cadre  du  parcours  d’accès  à  l’emploi  des
demandeurs d’emploi.
Les  deux parties  conviennent  de  mobiliser  de  manière  concertée  les  dispositifs  qu’elles  gèrent
respectivement  dans  la  limite  des  budgets  alloués  afin  d’articuler  et  de  sécuriser  les  parcours
d’insertion,  des publics concernés.

Pôle Emploi s’engage à :

   Sensibiliser  ses équipes  sur l’enjeu et  le  respect  du processus opérationnel  défini  par  le
partenaire et Pôle Emploi,

   Assurer le suivi et l’accompagnement vers l’emploi des sortants placés sur des dispositifs
d’insertion, 

   Proposer  toute  prestation  et/ou  mise  en  relation  avec  des  employeurs,  entretien  avec  le
conseiller  réfèrent  à  l’issue  de  ces  dispositifs  qui  pourraient  accroître  les  opportunités
d’insertion durable,

   Transmettre à la Mairie du Tampon les informations sur les dispositifs de développement de
compétences pouvant être mobilisés : formations collectives financées par le Pôle Emploi 

   Apporter son expertise sur les formations envisagées au regard de marché du travail,

   Informer sur les mesures d’aide à l’embauche.

   Sécuriser les recrutements en créant une logique de parcours de formation certifiant et/ou
qualifiante avant ou à l’issu du PEC, qui se traduirait comme un PEC Excellence

La Mairie du Tampon s’engage à :

   Sécuriser le parcours d’insertion des demandeurs d’emploi qui intègrent la collectivité afin
qu’ils deviennent acteurs de leur parcours d’insertion professionnelle

   Sensibiliser ses élus et ses équipes sur les dispositifs existants liés à cet enjeu,

   Nommer un référent pour assurer le suivi de la formation et de l’accompagnement 

   Communiquer sur les sorties des contrats sur dispositifs d’insertion dans un délai d’un mois
et demi afin de traiter de manière optimale ces sorties et la gestion des dossiers d’inscription
et d’indemnisation. Les échanges se feront entre référents des deux structures

   A mobiliser  ses  différents  services  sur  l’élaboration  des  actions  de  recrutement  PEC
excellence, en collaboration avec le Pôle emploi.
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Anticipation des besoins de recrutement du territoire

L’anticipation des besoins de recrutements du territoire doit permettre d’appréhender ensemble les
questions  d’emploi  et  de  compétences  et  de  construire  des  solutions  transversales  répondant
simultanément aux enjeux de tous les acteurs concernés : les entreprises, les territoires, les salariés
et populations. 
La  gestion  prévisionnelle  des  emplois  et  compétences  territoriales  répond  à  des  objectifs
différenciés en fonction des groupes d’acteurs impliqués :
 Pour les entreprises et les branches professionnelles, il s’agit d’identifier les écarts entre les

ressources disponibles sur un territoire et les besoins en ressources humaines à venir au regard
des évolutions économiques. 

 Pour  les  territoires,  elle  vise  à  anticiper  les  mutations  économiques  et  les  évolutions  de
l’emploi sur le territoire (nouveaux métiers...)

 Concernant les individus, elle permet de renforcer leur parcours professionnel en adaptant
leurs  formations aux besoins des entreprises.

Ainsi,  cela se traduit  par l’identification de l’ensemble des projets  générateurs d’emplois sur la
Commune du Tampon (secteurs marchands et non marchands). Traduire ces projets en besoins de
compétences puis mettre en œuvre les actions de formation et de qualification nécessaires. 
Les deux parties conviennent donc de renforcer les actions communes permettant de préparer la
main d’œuvre locale afin de saisir les opportunités d’insertion identifiées.
Le Pôle Emploi  pourra mettre en œuvre les actions permettant de mettre en adéquation les besoins
futurs du marché du travail au regard des projets recensés, et les profils disponibles au moment du
recrutement. Et promouvoir les profils répondant aux besoins des entreprises.

Pour sa part, la Mairie informera le Pôle Emploi, des opportunités de recrutement sur son territoire à
court, moyen et long terme, des futurs projets générant de l’emploi dont elle a connaissance dans le
cadre de l’instance et en récapitulatif lors des suivis opérationnels,

Sourcing et accompagnement au recrutement 

Le Pôle Emploi et la Mairie du Tampon s’engagent à agir dans le cadre de la charte du Service
Public  de  l’Emploi  contre  les  discriminations  pour  l’Egalité  des  Chances,  la  promotion  de  la
diversité et l’égalité professionnelle Hommes-Femmes.

Pôle Emploi  s’engage à : 
   repérer et contacter les publics concernés par les actions mises en œuvre conjointement

avec la Mairie du Tampon.

   Participer à l’organisation des réunions d’informations collectives ou des évènements à
destination des demandeurs et/ou entreprises

   Agir et sécuriser le retour à l’emploi des demandeurs au regard de leur indemnisation.

Le Pôle Emploi  et la Mairie du Tampon s’engagent aussi à mettre en place au moins une fois par
an des actions autour des thématiques suivantes :

   La  lutte  contre  les  discriminations  et  promouvoir  la  diversité  (accompagnement  des
travailleurs handicapés, forum …),

   Des partenariats en faveur de l’insertion des publics les plus éloignés de l’emploi,

Affaire n° 28– 20230729- Cohésion sociale - Convention cadre de coopération Pole Emploi Réunion et  mairie du Tampon 9/13



L’échange d’informations économiques et statistiques

La Ville informe le Pôle Emploi : 
 des  besoins  des  entreprises  dont  elle  a  connaissance.  Ainsi,  le  Pôle  Emploi  organise  des

groupes de travail pour définir les besoins et déterminer les actions ;

 De la création et/ou extension de zone d’activités économiques sur la commune ;

 Des projets de constructions immobilières (privés ou sociales) ou de commerces ;

 Des projets d’aménagements du territoire notamment sur les zones forestières et rurales ;

A partir de ces données relayées par la Ville, le Pôle Emploi  organise des groupes de travail
pour définir les besoins, déterminer les actions et faire évoluer conjointement les projets.

La mise en œuvre des évènements et grandes manifestations sur le territoire

Le  Pôle  Emploi  et  la  Ville  s’associent  pour  la  mise  en  œuvre  d’évènements  et  grandes
manifestations sur le territoire, tels que :
 Les  Mardi Nou Lé La, qui réunit l’ensemble des acteurs de l’emploi, de la création/reprise

d’entreprise, de la formation et de l’orientation, ainsi que les recruteurs du Tampon et de La
Réunion, les collectivités (CASUD, CCAS, Mairie, Conseil Départemental, Conseil Régional)
et les institutions (CAF, CGSS, Cap Emploi…).

 La  Journée Pour l’Emploi (JPE),  une grande manifestation à  l’échelle  du bassin sud,  qui
rassemble  également  un  grand  nombre  d’acteurs  de  l’emploi,  de  la  création/reprise
d’entreprise,  de  la  formation  et  de  l’orientation,  accompagnés  des  collectivités,  des
institutions et de nombreux recruteurs.

 Les forums

 Evènements divers (emploi, formation, orientation, création/reprise d’entreprise

La réalisation de ces évènements permet de centraliser les informations et de sécuriser la délivrance
de celles-ci, sur les différentes offres de services tant sur le plan de l’emploi, de la formation et
l’orientation, de la création d’entreprise et du social. 

De surcroit,  il  s’agit de susciter  des vocations et une réflexion qui contribue au développement
économique du territoire et de sacraliser une modalité de rencontre entre l’offre et la demande qui
rencontre un fort succès.
Pour la réalisation de ces évènements, la Ville apporte son soutien en matière de mise à disposition :

- De son expertise 
- Des moyens techniques et logistiques
- Des espaces publics et salles, à titre gratuit.

ARTICLE 3 : COMMUNICATION ET PROPRIETE INTELLECTUELLE

Pôle Emploi s’engage à :
 A fournir à la Mairie du Tampon de manière ponctuelle, des informations pouvant être

utiles aux demandeurs d’emploi de la commune dans leur démarche d’insertion.

 Publier sur les réseaux sociaux de Pôle Emploi  les évènements qui auront lieu sur le
territoire du Tampon
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La Mairie du Tampon s’engage à :
 Organiser l’information des élus et les services sur les nouveaux parcours d’insertion,
 Intégrer  dans  l’outil  de la  communication de la  Ville,  un volet  sur  l’emploi  (sur  le

développement des compétences, sur l’actualité de l’emploi du territoire,…).

Chacune des parties fera mention de la participation de l’autre dans tout support de communication
relatif aux actions réalisées au bénéfice des demandeurs d’emploi, et dans ses relations avec les tiers
relatives au dispositif défini par la présente convention ainsi que dans tous les documents produits
dans le cadre de la convention.
Chacune des parties autorise l’autre à utiliser son logo dans le cadre de la présente convention,
chaque partie restant propriétaire exclusif de sa marque et de son logo. Elles s’engagent à apposer
ou à faire apposer en couleur, le logotype de l’autre partie sur les supports de communication où
l’autre partie apparaît. Au terme de la convention, chacune des parties s’engage à cesser tout usage
des signes distinctifs de l’autre partie, sauf accord exprès écrit contraire.

Sauf  accord  de  Pôle  Emploi,  le  partenaire  s’interdit  d’utiliser,  de  reproduire,  de  représenter,
d’adapter, de commercialiser, tout ou partie, des éléments suivants :

 l’ensemble des outils, méthodes, chartes, procédés et supports de communication qui
sont les propriétés de Pôle Emploi ;

 l’ensemble des informations, données et base de données des systèmes d’informations
dont Pôle Emploi  est propriétaire ou responsable.

Les  autorisations n’entraînent,  en aucun cas,  la  cession des droits  de propriété intellectuelle de
quelque manière que ce soit au partenaire.

Toute communication (publicitaire ou avec les medias) sur l’activité de Pôle Emploi  ainsi que celle
de la Ville, quels qu’en soient la forme, le support et l’origine, devra obtenir l'autorisation préalable
de chaque partenaire tant sur sa forme que sur son contenu, notamment quant à l’utilisation des
signes distinctifs, logos et charte graphique de Pôle Emploi, qui sont sa propriété exclusive.

Toutes communications orales ou médiatiques s’appuyant sur la production de données statistiques
ou d’informations issues de Pôle Emploi  ou de la Ville devront mentionner l’origine de la source.

ARTICLE  4 :  CONDUITE,  PILOTAGE  ET  EVALUATION  DE  LA
CONVENTION

Comité de pilotage et technique

Afin de définir la stratégie, le Pôle Emploi  du Tampon et la Mairie du Tampon s’engagent à mettre
en œuvre un comité de pilotage local et comité technique composé à minima de la Direction de
l’agence  de  proximité  du  Pôle  Emploi  du  Tampon  (direction,  managers),  des  interlocuteurs
privilégiés des différents services de la collectivité et autres acteurs concernés (associations, autres
collectivités, élus…).
Il est composé des responsables des deux structures qui peuvent désigner des délégataires et/ou
élus.
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Ce comité se réunira une fois par trimestre pour anticiper les besoins et définir les actions suivants
le calendrier des Mardi nou lé la et la Journée Pour l’Emploi (JPE) et autant que de besoin.

Le comité de pilotage et technique a pour missions :

- d’établir les besoins en matière de logistique technique et RH
- de procéder à l’analyse quantitative et qualitative des demandes
- de définir les modalités de réception du public
- de garantir la sécurité et le bon déroulement des actions/évènements
- mettre en œuvre l’observation des besoins
- d’assurer la veille prospective

Afin  de  décliner  d’un  point  de  vue  opérationnel  les  éléments  de  la  convention,  des  référents
identifiés de Pôle Emploi du Tampon et Mairie seront nommés. 
Leur mission consistera à assurer la coordination et fluidifier les échanges entre le Pôle Emploi  et
la Mairie du Tampon.

Bilan

Un bilan écrit annuel de la mise en œuvre de la convention et des actions menées sera établi et
partagé par les deux parties. Ces analyses seront effectuées en cours d’exercice et 1 mois après la
clôture.  Ce bilan  permettra  une  analyse quantitative  et  qualitative  des  demandes et  des  actions
conduites, aussi l’évaluation de la pertinence et de l’efficacité des actions existantes.
A l’issue de chaque action et/ou évènement, un bilan est également établi par Pôle Emploi.

ARTICLE 5 : DEONTOLOGIE ET RESPONSABILITE

Les  services  rendus  par  les  deux  institutions  sont  gratuits  et  conformément  à  la  loi
informatique  et  liberté,  l’utilisation  des  fichiers  informatiques  ne  peut  donner  lieu  à  aucune
communication à des tiers non autorisés par la loi. La responsabilité de la Mairie du Tampon et de
Pôle  Emploi  Réunion  ne  peut  être  engagée  que  sur  des  obligations  explicites  définies  dans  la
présente convention.

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE

Les  parties  s’engagent  à  la  plus  stricte  confidentialité  sur  les  données  notamment individuelles
qu’elles se fournissent mutuellement et à partager les informations nécessaire à la coopération dans
le cadre des échanges.

Cette obligation de confidentialité s’applique sans limitation de durée.

ARTICLE 7 : PROTECTION DES DONNEES - RGPD

Règlement  (UE)  2016/679  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  avril  2016 relatif  à  la
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la
libre circulation de ces données.
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Sont considérées à caractère personnel toutes données dès lors qu’elles concernent des personnes
physiques identifiées directement ou indirectement.
Les données de Pôle emploi et de la Mairie du Tampon doivent être protégées.
Pour répondre à cette obligation de protection, le traitement automatisé ou non des informations
s’inscrit dans le respect de la loi Informatique et libertés et du Règlement général européen sur la
protection des Données (RGPD).

ARTICLE 8 : RESILIATION

Il peut être mis fin à la présente convention à tout moment, à la demande de l’une ou l’autre des
parties. Dans ce cas, la partie qui le souhaite, en manifeste sa volonté par courrier recommandé avec
avis de réception postale, à l’autre partie. La résiliation n’a pas à être acceptée. La résiliation prend
effet, dans un délai d’un mois à compter de la réception du courrier. 

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, à compter de sa date de signature.
Elle  pourra  être  révisée  ou  enrichie  par  voie  d’avenant  et  d’un  commun  accord  entre  les
contractants.
La présente convention pourra faire l’objet de 1 renouvellement par voie expresse dans la limite de
6 ans.

 Fait au Tampon, en ……exemplaires originaux, le……………………
  

Pôle Emploi

Représenté par La Directrice Régionale,

La Ville du Tampon

Représentée par Le Maire

Madame Angélique GOODALL Monsieur André THIEN AH KOON
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